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Ce document a été établi conform®ment ¨ la loi du 30 juin 2003 instituant lôobligation dôinformation 

du citoyen sur les risques naturels ou technologique auquel il est susceptible dô°tre expos®. 

Il a été établi à partir DOSSIER DEPARTEMENTAL DES RISQUES MAJEURS élaboré par les services 

préfectoraux 
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Le mot du Maire  
 

La pr®vention commence par lôinformation. Celle-ci passe par le d®veloppement dôune culture de 

sécurité permettant à chacun dô®valuer sa vulnérabilité par rapport aux risques naturels recensés sur le 

territoire communal, dôacqu®rir une conscience du risque, dôanticiper par des mesures préventives avant la 

survenue, et dôavoir des comportements ad®quats si lôun de ces événements se produit. 

 

Ce document dôinformation communal sur les risques majeurs (DICRIM), établi à partir du Dossier 

Départemental sur les Risques Majeurs (DDRM) transmis par le Préfet, a pour objet de vous sensibiliser aux 

risques auxquels vous pouvez être confrontés sur notre territoire, de vous informer des dispositifs de 

prévention et de protection mis en place pour chacun des risques recensés, et de vous permettre de faire face 

au danger en situation dôurgence. 

Les informations contenues dans ce document concernent : 

ü La description des phénomènes auxquels nous sommes exposés et des dommages potentiels 

ü les différents types dôalertes relatives aux phénomènes 

ü les consignes de comportement recommandées 

ü les mesures de protection à prendre sur les bâtiments, les équipements et le mobilier 

ü  

Ce document nôa pas pour objectif dôinqui®ter les Gexois : il se veut un document dôinformation pour que  

chacun sache avoir les bons r®flexes en cas de d®clenchement dôune alerte. 

 

Gérard PAOLI,  

Maire de GEX 
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Quõest ce quõun risque majeur ? 

 
LES DEUX GRANDES FAMILLES : 
LES RISQUES NATURELS : avalanche, feu de forêt, inondation, mouvement de terrain, séisme et éruption 
volcanique, 
LES RISQUES TECHNOLOGIQUES : d'origine anthropique, ils regroupent les risques industriels, nucléaires, 

biologiques, de ruptures de barrage, transports de matières dangereuses, ... 
 

LES DEUX CARACTÉRISTIQUES : 
UNE FAIBLE FREQUENCE : l'homme et la société peuvent être d'autant plus enclins à l'ignorer que les 
catastrophes sont peu fréquentes  
UNE ENORME GRAVITE : nombreuses victimes, dommages importants aux biens et à l'environnement. 

 

UNE DES DEFINITIONS 
Un événement potentiellement dangereux - ALEA - (fig.1) n'est un RISQUE MAJEUR (fig.3) que 
s'il s'applique à une zone où des ENJEUX humains, économiques ou environnementaux (fig.2) sont en 
présence. 

 Le Préfet élabore le D.D.R.M. (Dossier Départemental des Risques Majeurs). 
 Le Préfet réalise le Document dôInformation sur les Risques Majeurs (document destiné au Maire). 
 Le Maire établit le D.I.C.RI.M. (Dossier dôInformation Communal sur les Risques Majeurs), par 
lôintermédiaire duquel il informe ses administrés. 

CES DOCUMENTS SONT DISPONIBLES ET CONSULTABLES  EN MAIRIE DE GEX.  

 

Les numéros utiles  
ü Mairie  de GEX: 04.50.42.63.00 

ü Sapeurs Pompiers 18 

ü Appel dôurgence 112 

ü SAMU 15 

ü Police ou Gendarmerie 17 

ü Préfecture 04.74.32.30.00 

ü Météo France 32.50 ou 0.892.680.201 

ü Bison futé 0.826.022.022 

En cas de crues  : Consultez le site internet  : www.vigicrues. ecologie.gouv.fr  

 

La radio  
La radio est une source importante dôinformations. Il est donc n®cessaire de disposer dôune radio ¨ piles, 

utilisable en toute circonstance. En cas dôurgence, écoutez  

France Inter   94.4 

France Info    101 .1          France Bleu Pays de Savoie 103.9 

 

Les sites internet  
Carte de vigilance et prévisions : www.meteo.fr 

Trafic et conditions de circulation : www.bison-fute.equipement.gouv.fr 

Informations sur les crues : www.rdbrmc.com/hydroreel2 

http://www.meteo.fr/
http://www.bison-fute.equipement.gouv.fr/
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Le territoire métropolitain est soumis à des événements météorologiques dangereux. En raison de leur 

intensité, de leur durée ou de leur étendue, ces phénomènes peuvent avoir des conséquences graves sur la 

s®curit® des personnes et lôactivit® ®conomique. Lôanticipation et la r®activit® en cas de survenue de ces 

ph®nom¯nes sont essentielles é 

Pour cela, Météo France diffuse tous les jours, une carte de vigilance, à 6 heures et à 

16 heures informant les autorités et le public des dangers météorologiques pouvant toucher le 

département dans les 24 heures. 

 

Quatre couleurs (rouge, orange, jaune, vert) précisent le niveau de vigilance. Si le département est 

orange, cela indique un phénomène dangereux ; sôil est rouge, un phénomène dangereux et 

exceptionnel. 

 

Des conseils de comportement accompagnent la carte 

 

 Suivez-les é 

 

Vous serez prévenus par les médias (radios, télévision) 

Vous pouvez consulter le site www.meteo.fr 


